
La limite A-B-C-D-E-F-G-H'-H-I-J-K-L-M est conforme au procès
verbal de bornage établi par nos soins le 29 septembre 2017 (P.V.
en cours de signature par les parties)
Elle ne devienda définitive qu'après la signature du P.V. par les
parties.

Borne nouvelle

Borne existante

Commune de ST-GERAND-
LE-PUY, M. le Maire

Société d'Equipement de
l'AUvergne, M. le Directeur

M. SERRE Jean-Paul,
Géomètre-Expert
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